
GRATUIT réservé aux associations et collectivités

PACK ÉCO-ÉVÈNEMENT



  BACS 240 L ou 660 L lorsque le site n’a habituellement 
ni bacs ni service de collecte.

POUR FAIRE UNE DEMANDE, RENDEZ-VOUS SUR LE SITE DE LA MÉTROPOLE :   
https://mesdechets.grenoblealpesmetropole.fr 
Conditions : 
•  Service payant puisqu’il nécessite la mise en place d’une collecte spécifique

  POUBELLES DE TRI PLIABLES destinées aux petits évènements  
tels que les fêtes d’école. 

DEMANDE À ADRESSER À :  messagersdutri@grenoblealpesmetropole.fr 
Conditions : 
• Service gratuit  •  Formulaire de prêt et convention à signer
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LES OUTILS À VOTRE DISPOSITION POUR UN ÉVÈNEMENT VERTUEUX
Le département de l’Isère et Grenoble-Alpes Métropole vous accompagnent  
dans la mise en place d’actions éco-responsables sur votre évènement. 

Plusieurs outils sont à votre disposition : 

  VAISSELLE RÉUTILISABLE  
Gobelets de  15 cl, 25 cl et 50 cl et pichets de 1L

• Soumis au principe de caution à 1€
•  Le lavage est pris en charge gratuitement

  POUBELLES DE TRI ÉVÈNEMENTIELLES   
Pour effectuer le tri des déchets sur tout type de manifestation  
(en intérieur ou extérieur).

  RAMPES À EAU 
7 robinets à raccorder au réseau d’eau potable.

POUR FAIRE UNE DEMANDE, RENDEZ-VOUS SUR LE SITE DU DÉPARTEMENT :  
https://www.isere.fr/aides-la-jeunesse-et-aux-loisirs
Conditions : 
•  Remplir le formulaire au minimum 2 mois avant la manifestation
•  Service gratuit mais chèque de caution à prévoir
•  Point de retrait principal : la maison des sports, 7 rue de l’industrie à Eybens

RENSEIGNEMENTS :  0 800 500 027  |  grenoblealpesmetropole.fr


